
Règlement de la bourse aux jouets, vêtements et puériculture

APE école de Touques Gymnase Levillain.

Art1- Tout exposant doit avoir entièrement rempli et transmis au préalable le 27 novembre 2025 

formulaire ci-dessous, accompagné du paiement et des justificatifs demandés au plus tard le 

Art2- La foire aux vêtements est reservée aux exposant particuliers,non aux professionnels.La 

participation n'autorise pas la vente des objets neufs ou dangereux. Les exposants ne peuvent vendre 

que des objets personnels et usagés.Lors de la manifestation, seuls les articles rentrant dans les 

critères sont autorisés à la vente. Les objets de vide grenier sont interdits.

Art3- Les emplacements seront attribués au fur et à mesure des arrivées (6h00-8h00).

Art4- Les exposants s'engagent à quitter les lieux pour 18h00, en nettoyant préalablement leur 

emplacement.

Art5- L'organisateur ne pourra être tenu pour responsable des détériorations ou vols pouvant 

survenir au materiel d'exposition ou aus objets mis en vente.

Art6- Hormis dans le cas d'annulation de l'évènement par l'organisateur, aucun remboursement du 

montant de l'inscription ne sera possible.

…................................................................................................................................

Inscription bourse aux jouets, vêtements adulte enfants puériculture de l'APE Touques 

gymnase LEVILLAIN Touques le 30/11/2025

Je soussigné(e),Nom...................................... Prénom..................................................

Né(e) le …................................................. à.............................................................

Adresse.............................................................................................................................

CP................................................................ Ville......................................................

Tél..............................................................    Mail.....................................................

Titulaire de la pièce d'identité (preciser laquelle)N°.......................................................

 Délivrée le ................................................ Par .......................................................

Déclare sur l'honneur:

-Ne pas être commerçant(e)

-Ne vendre que des objets personnels et usagés (article L310-2 du Code du Commerce).

-Ne pas participer à plus de 2 manifestations de même nature au cours de l'année civile(article 

R321-9 du code pénal).

Accepte sans réserve le reglement de la bourse jouets, vêtements et puériculture, précisé ci-dessus.

Nombre de mètre …...............x2,5€=......................

Fait à …................................................. Le …..............................

SIGNATURE (Obligatoire)

….......................................................................................

Piéces à joindre:

-1Chèque à l'orde de l'APE de l'école de Touques, 2 mètres minimum soit 5€ auquel il faut ajouter 

2,5€ par mètre supplémentaire.(possibilité de règlement par virement ou espèces.)

-1 photocopie de la pièce d'identité,recto verso.

Inscription à faire parvenir:

M.VAUTIER BENJAMIN,APE TOUQUES,270 chemin de Dauboeuf 14800 Touques

apetouquesbourses@gmail.com

(1) Cette inscription sera jointe au registre pour remise au Maire de la commune puis a la 

Préfecture.

(2) Obligatoire pour confirmer l'inscription. 

Pour toute informations apetouquesbourses@gmail.com et tél:06.14.19.54.26

mailto:apetouquesbourses@gmail.com

